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La Communauté de communes Portes 
de la Creuse en Marche existe depuis un 
an, issue de la fusion des 3 communautés 
Deux Vallées, Marche Avenir et Petite 
Creuse.
L’année 2014 a été riche en changements : 
réorganisation des services de la communauté 

de communes, fiscalité commune à instaurer, renouvellement 
des équipes municipales, donc du conseil communautaire…
Les domaines de compétences sont variés, fruits des historiques 
des 3 intercommunalités : développement économique, services 
enfance et jeunesse, équipements sportifs. L’ensemble de ces 
services remporte un vif succès et il faut déjà penser à les développer.
2015, de nouvelles installations d’entreprises verront le jour. Cette 
nouvelle année permettra aussi de mettre en place de nouveaux 
projets à votre service afin d’améliorer encore la qualité de vie et 
l’attractivité de notre territoire et plus particulièrement une nouvelle 
dynamique touristique qui fait actuellement cruellement défaut !
Enfin, je profite de cet édito pour vous souhaiter au nom des Conseillers 
et de l’Équipe de la Communauté de communes une très belle année 
2015, riche en projets individuels et collectifs.
C’est avec plaisir que je vous laisse à la lecture de la première 
lettre d’information de votre nouvelle intercommunalité. Vous 
y découvrirez un portrait de la Communauté de communes, 
ses actions en cours et les projets à venir.
Les Élus et l’Équipe de la Communauté de communes sont à 
votre disposition pour toutes suggestions ou questions. N’hésitez 
pas à nous contacter.
Bien cordialement,

La Présidente, Sylvie MARTIN

Edito
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Les communes de Bétête et Clugnat ont rejoint la CC du Pays de Boussac, Ladapeyre la CC des Quatre provinces,

quant à Chambon Sainte Croix et Chéniers la CC du Pays Dunois. L’ensemble des réalisations sur ces

communes ont fait l’objet de négociations qui ont abouti au cours de l’année.

Un territoire et ses élus
La Communauté de communes Portes de la Creuse en Marche (CCPCM) a été créée le 
1er janvier 2014 par fusion-extension des trois Communautés de communes : Deux 
Vallées, Marche Avenir et Petite Creuse, rejointes par les communes de Champsanglard 
et de Measnes regroupant ainsi 17 communes pour 6849 habitants.

Le rôle du bureau est de préparer les conseils communautaires, de suivre 

l’avancement des dossiers par thématique. Et plus globalement, de répondre 

aux questions de gestion quotidienne de la Communauté de communes.

 vos

  El
us

Le 
Bureau

Présidente :
Sylvie MARTIN

1er Vice Président délégué :
Philippe CHAVANT

Vice-Présidents :
Marie-France Bertrand
Jean-François Bouchet

Roger Langlois
Benoit Reix
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Les Conseillers communautaires
AUBARD Roger
AUGER Nadine
AUROUSSEAU Jean-Claude 
BERTRAND Marie-France 
BOUCHET Jean-François
BUSSET Guy
CHAVANT Philippe
CORNETTE Nicolas
CREPIAT Roland
DARVENNE Céline

DAUDON Moïse
DUCHEZ Robert
DUMAS Camille
GIRY Eric
GUYOT Pierre
HUBERT Alain
LABESSE Michel
LAMONTAGNE Marc
LANGLOIS Roger
MARSALEIX Guy

MARTIN Sylvie
MOULIN Eveline
POIRIER Michel
REIX Benoît
ROUSSILLAT Florence
STREICHER Colette
TROLONG Thierry
VACHON Alain

Le conseil communautaire prend les décisions sur les projets, le budget de l’intercommunalité.

Les commissions ont pour rôle de « défricher » les sujets, faire des propositions, étudier 
l’opportunité d’un sujet. Elles préparent les dossiers avant passage en conseil communautaire.

Développement économique : Agriculture, Commerce Artisanat :

Zone d’activités, commerces, Pôle Local d’Accueil...
M. Langlois
M. Bouchet

Tourisme culture sport : Complexe Sportif, Centre subaquatique La Graule, 

Randonnée, ruines du château de Malval…
M. REIX
Mme bertrand

Santé aînés : Projet santé, relation avec ADPBC, SSIAD et CVAD... Mme bertrand

Enfance Jeunesse :  ALSH, LOULOUBUS, relation avec le PIJ Mme MARTIN

École cantine du groupe scolaire Moutier Malcard : Péri-éducatif…
Mme bertrand
M. REIX

Habitat développement durable : Parc Locatif, SIVU Habitat, Projet Eolien…
M. REIX
M. BOUCHET

Ordures ménagères et déchèteries : Relation avec le SIERS…
M. CHAVANT
Mme MARTIN

Développement des technologies : Développement numérique,

Téléphonie mobile, Visio conférence…
M. CHAVANT
M. Langlois

Ressources humaines : Recrutement, organisation générale du personnel...
M. CHAVANT
M. REIX

Finances : Budget, fiscalité, intervention pour impayés...
M. BOUCHET
M. CHAVANT

Communication : Site internet, lettre d’information ... M. Langlois

Les Commissions et leurs responsables
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Économie : Salon de coiffure à Genouillac1, Boulangerie à Chatelus2, Café 
restaurant à Mortoux3 et à La Cellette4, Hotel Restaurant à Bonnat5, Gite de groupe 
à Mortroux6, Epicerie à La Cellette7, Ebenisterie à Moutier Malcard8, 2 zones 
d’activités à Lourdoueix Saint Pierre9 et Genouillac.

Petite enfance / Enfance : Le louloubus10 et l’ALSH11

3

4
5

6

7

10 11

1

2

8

9



5

16

Groupe Scolaire
de Moutier Malcard12

Equipements sportifs : complexe sportif 
des Deux Vallées à Bonnat13 et le Centre 
subaquatique de la Graule14

Logements domotisés
à Tercillat15 et à Saint Dizier les Domaines16

Tourisme : réseau de randonnée sur l’ex Petite Creuse17 

et entretien des ruines du château de Malval18

Déchets19
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14

15

17
18 19
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Installations sur les 2 ZA • La CCPCM 
possède 2 zones d’activités : Le 
Poteau à Genouillac et les Ribattons à 
Lourdoueix Saint Pierre.

Chacune de ces deux zones va voir 
s’implanter une nouvelle entreprise en 2015 :

− l’entreprise Vioux Dubois à Genouillac pour la 
réparation et la vente de matériel agricole
− le développement de l’entreprise Verladis à 
Lourdoueix Saint Pierre.
Nous remercions ces deux entreprises d’avoir choisi 
notre territoire pour développer leurs activités et nous 
leur souhaitons prospérité!
Des terrains sont encore disponibles alors n’hésitez 
pas à prendre contact avec la Communauté de 
Communes pour étudier votre projet!

Parc éolien : permis de construire déposés • Le 
projet de parc éolien comprenant 7 éoliennes (5 sur 
la commune de Genouillac et 2 sur la commune de 
Roches) suit son cours. L’ensemble des études et des 
négociations avec les propriétaires et exploitants est 
terminé. Le développeur OSTWIND a déposé les permis 
de construire. Les enquêtes publiques devraient avoir 
lieu courant 2015. Encore de nombreuses étapes avant 
les premiers coups de pâles dans le ciel du territoire.
Contact : Société OSTWIND 05 61 10 01 13 ou rudelle@ostwind.fr

Intégration du SIVU habitat au sein de la comcom • 
Depuis le 1er janvier 2014, la CCPCM est compétente en 
matière d’habitat mais cette compétence était exercée 
au sein du SIVU Habitat. Ce dernier va être dissout 
au 1er janvier 2015 et l’animatrice Lise TRUBINO va 
rejoindre l’équipe de la comcom. Donc pour toutes 
questions relatives aux aides à l’amélioration de 
l’habitat : économie d’énergie, adaptation de votre 
logement...

Contact : Lise TRUBINO, Chargé de mission Habitat
au 05 55 80 55 21 et portesdelacreuse.habitat@orange.fr

Création d’un réseau interco de rando à l’échelle 
des 17 communes • La Petite Creuse avait créé un 
réseau intercommunal de randonnée et ce projet va 
être développé à l’échelle des 17 communes afin de 
garantir aux randonneurs locaux et de passage des 
circuits de qualité, bien entretenus et correctement 
balisés. Ce travail sera effectué pendant l’année 2015 
et s’appuiera sur l’utilisation de nouvelles technologies.

Informations touristiques • Un des chantiers de travail 
de la comcom porte sur la mise en place de moyens

d’informations touristiques adaptées à notre territoire.

Des efforts importants pour améliorer le débit 
internet et la téléphonie mobile • La Communauté 
de Communes des Deux Vallées avait été retenue 
dans le cadre d’un appel à projet pour tester en région 
Limousin des solutions pour améliorer le débit internet. 
Depuis la fusion, c’est donc l’ensemble du territoire qui 
bénéficie de cette opportunité en terme de travaux 
publics et d’aides financières. Dans une première 
phase la comcom s’est engagée auprès du Syndicat 
Mixte DORSAL pour réaliser 2 actions : la montée en 
débit de deux zones Measnes et Tercillat-La Cellette 
et amplifier la couverture Wimax sur la zone centrale 
du territoire. Dans une deuxième phase, il est prévu 
l’arrivée de la fibre optique à Bonnat et Genouillac, 
Châtelus Malvaleix sera desservi en très haut débit.

Développement des services petite enfance •

Petite Enfance : Le Louloubus connaît un vif succès 
grâce au travail de l’équipe et des utilisateurs (parents, 
enfants et assistantes maternelles) qui ont su profiter 
des avantages de cette structure itinérante. A ce jour les 
élus de la commission enfance jeunesse ont travaillé 
sur des pistes de développement pour compléter le 
service actuel. Des évolutions sont donc à l’étude et 
devraient vous être dévoilées courant 2015.

Contact : LOULOUBUS structure itinérante regroupant
le multi-accueil et le RAM 06 88 99 16 86 ou louloubus@orange.fr

Enfance - Jeunesse : L’accueil de Loisirs a lui connu de 
grands changements en 2014 avec la fusion du centre 
de loisirs de la Petite Creuse et celui de l’association 
Bonnat Loisirs Jeunes.
C’est maintenant une structure ouverte aux 4-14 
ans qui accueille vos enfants les mercredis avec un 
système de navette gratuite aux sorties des écoles, 
lors des petites vacances, excepté Noël, et tout l’été. 
Des séjours sont aussi proposés pour tous les goûts : 
ski, mer, nature !!!

Renseignements : 07 85 22 38 63 ou 06 88 99 17 85 
portesdelacreuse.jeunesse@orange.fr

Santé • La thématique de la santé est bien connu sur 
ce territoire mais jusqu’à maintenant aucun projet n’a 
pu aboutir. Les élus, conscients de l’intérêt de cette 
problématique, vont étudier avec les professionnels 
de santé un nouveau projet répondant aux attentes de 
chacun (praticiens actuels et futurs praticiens).

Création d’un site internet • Un site internet va être 
créé dans les prochains mois pour vous tenir informés 
des actualités de la comcom ! Alors à très bientôt sur 
le web !

Les actions en cours
et les projets à venir
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horaires des

Déchèteries
A partir du 1er janvier 2015

Déchèterie de Genouillac
Mardi, Mercredi, Vendredi et Samedi : 14h -18h

Déchèterie de Nouziers
Du 1er octobre au 31 mars :

Mercredi 13h30 - 17h et Samedi 8h30 - 12h
Du 1er avril au 30 septembre :

Mercredi 13h30 - 18h et Samedi 8h30 - 13h

Pour les particuliers
- �La collecte des ordures ménagères et des 

déchets recyclables
Le service sera donc à compter du 1er janvier 
2015 assuré par le SIERS et restera globalement 
similaire aux pratiques actuelles. 
Il sera payé via la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM). Cette dernière s’applique 
aux propriétés soumises à la taxe foncière sur 
les propriétés bâties.

- �L’accès aux déchéteries
Vous disposerez d’un accès gratuit aux 
déchèteries de Nouziers et de Genouillac ou de 
toutes autres déchèteries du territoire du SIERS. 
La déchèterie d’Aigurande reste accessible aux 
habitants de Lourdoueix Saint Pierre et Méasnes.

Pour les professionnels
- �La collecte des ordures ménagères et des 

déchets recyclables
Le service auprès des professionnels sera aussi 
désormais assurés par le SIERS.
La collecte en porte-à-porte des déchets 
professionnels à partir de 750 litres hebdomadaires 
de déchets résiduels ou recyclables est soumise à 
la Redevance Spéciale. Si vous êtes concernés, un 
agent du SIERS viendra vous rencontrer au cours 
du premier trimestre 2015.
- �Un accès aux déchèteries réglementé et payant 

au 1er janvier 2015 sur inscription
• Déchèterie de Nouziers et de Genouillac
• �Déchèterie d’Aigurande -> uniquement pour les 

professionnels de Lourdoueix Saint Pierre et Méasnes.
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Gestion des déchets :
le SIERS est dEsormais votre interlocuteur
Au 1er janvier 2015, les déchets des 17 communes adhérentes à la Communauté de Communes, par 
transfert de compétence, seront désormais collectés et traités par le SIERS.

Des questions ? Un renseignement ?
Un bac trop petit ou trop grand ? un bac cassé ? Un seul numéro !
Contactez la Ligne Info Déchets du SIERS au 05 55 89 86 06
L’équipe de Conseillers du tri est là pour répondre à vos questions sur la 
gestion de vos déchets.
Retrouvez toutes les informations (les consignes de tri, les déchets collectés 
en déchetterie, les éco-manifestations...) sur www.siers.fr

Tous les tarifs sur www.siers.fr rubrique infos professionnels

Budget de la ComCom
Loyers

181 000 €
15%

Dotations État
245 800 €

20%
Fiscalité

776 800 €
65%

Principales Recettes 2014

Possibilité
d’investir
266 600 €

22%

Remboursement
de la dette
320 000 €

27%

Charges liées au 
bâtiment
84 000 €

7%

Personnel
et indemnités

533 000 €
44%

Principales Dépenses 2014

La CCPCM est sous le régime de la fiscalité additionnelle, ce qui signifie que les 
impôts locaux sont payés pour partie aux communes et l’autre à l’intercommunalité 
selon des taux librement fixés par chaque collectivité.
Avant la fusion des 3 Communautés de communes de grandes disparités existaient 
sur les taux additionnels. Ne pouvant prétendre à un lissage sur 12 ans comme 
initialement prévu, les élus ont dû voter un taux moyen pondéré provoquant un 
changement brutal de taux. Afin de limiter les impacts financiers pour les habitants 
certaines communes ont choisi de baisser les taux communaux.

Un ménage paie une taxe d’habitation et s’il est propriétaire des impôts fonciers sur 
le bâti et le non bâti, en fonction de la valeur locative de son logement.

Un propriétaire de terrain non bâti paie des impôts sur le foncier non bâti.

CC Petite 
Creuse 2013

CC Deux 
Vallées 2013

CC Marche 
Avenir 2013

CCPCM 
2014

Simulation de la part intercommunale versée par 
une famille avec 2 enfants possédant une maison de 
130m²

104 € 154 € 264 € 152 €

CC Petite 
Creuse 2013

CC Deux 
Vallées 2013

CC Marche 
Avenir 2013

CCPCM 
2014

Simulation de la part intercommunale versée par un 
agriculteur possédant 70 ha 221 € 357 € 285 € 327 €
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Communauté de Communes
Portes de la Creuse en Marche

1 rue des Violettes - 23350 GENOUILLAC
Tél. 05 55 80 88 01

Email : portesdelacreuse@orange.fr
Vous avez une question, une idée, 
contactez-nous au 05 55 80 88 01
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Chargée de mission Habitat : Lise TRUBINO
Email : portesdelacreuse.habitat@orange.fr

VOTR
E

EQUI
PE

Directrice : Nathalie ROBIN LAMOTTE
Email : portesdelacreuse.direction@orange.fr

Assistante : Frédérique DELAMAIDE
Email : portesdelacreuse@orange.fr

Comptabilité : Sylvie AUCHAPT et Philippe ROCHAT
Email : portesdelacreuse.compta@orange.fr

Chargée de mission Développement : Sophie AUGER
Email : portesdelacreuse.developpement@orange.fr

Groupe scolaire
à Moutier Malcard
Marie, Peggy, Annie, 
Laurence et Christiane

L’équipe technique
Francis et Patrick

Le Centre de Loisirs
Mylène, Amandine et Mathilde

Email : portesdelacreuse.jeunesse@orange.fr

Le Louloubus : Halte-Garderie
(0 à 4 ans) et Relais Assistantes Maternelles
Delphine, Aurélie, Caroline et Fabienne
Email : louloubus@orange.fr


